






Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme rendu

en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du 22 juin  2023 portant  diverses dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 2 juin 2021, du 23 novembre 2021, du 16 juin 2022 et du 19 juillet 2023
portant nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu  l’arrêté  du  20  juillet  2023  portant  délégation  de  compétence  à  ses  membres  pour  statuer  sur  les
demandes d’examen au cas par cas présentées au titre des articles R. 104-33 et suivants du Code de
l’urbanisme ;

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par Limoges Métropole, reçu le 3 juillet 2023 relatif à la modification n°1
du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Palais-sur-Vienne (87), en application des articles
R. 104-33 deuxième alinéa à R. 104-35 du Code de l’urbanisme ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 18 juillet 2023 ;

Avis conforme n°2023ACNA109 rendu par délégation

de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine.
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Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la

commune de Palais-sur-Vienne (87) porté par Limoges Métropole

N° MRAe 2023ACNA109

dossier KPPAC-2023-14404



TR: [EXT] Réponse - Consultation PPA - Modification n°1 du Palais sur Vienne

Maëlle RETIF <maelle.retif@limoges-metropole.fr>
Lun 30/10/2023 09:17
À : Chloé CALLAIS <chloe.callais@limoges-metropole.fr> 

Chloé, 

De nouveau, un mail de la CMA pour la M1 du Palais sur Vienne, à mere dans le dossier.

Merci ��

Maëlle RETIF

Coordinatrice Gestion PLU
Direcon de l'Aménagement du Territoire et de la Stratégie Foncière / Pôle Aménagement et Mobilité Durable

Limoges Métropole – Communauté urbaine
19 rue Bernard Palissy - 87 031 Limoges cedex 1

05 55 42 25 87

Retrouvez la Communauté urbaine

sur : www.limoges-metropole.fr

De : Kaa GROSSET <kaa.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr>
Envoyé : jeudi 26 octobre 2023 13:23
À : Maëlle RETIF <maelle.ref@limoges-metropole.fr>
Objet : [EXT] Réponse - Consultaon PPA - Modificaon n°1 du Palais sur Vienne
 
ATTENTION: Cet e-mail provient d'une personne externe à Limoges Métropole. Ne cliquez pas sur les liens ou n'ouvrez
pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas sûr que le contenu est fiable. En cas
de doute, contactez dsi-support@limoges-metropole.fr ou composez le 29.30

Madame,
 
Nous venons par la présente vous faire que nous n’avons pas de remarque parculière dans le cadre de la
consultaon citée en objet.
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur nos plus sincères salutaons
 
 
Mon adresse mail a évolué, et devient katia.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr. Je vous remercie de bien vouloir en tenir compte
dans vos listes d'envoi.
 
 


